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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUB,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVBRNBMENT,
GRAND - N,lAITRE Dt' L'ORDITE NATIONAL DU I}ENIN,

Vu Ia loi n" 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la République dlr

Bénin ;

Vu la proclamation le 3 0 rnars 20 I 6 par la Cour Constitutionnelle des résultats déflnitils

de l'élection présidentielle du 20 rnals 2016;

Vu laloi n"9i4-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'ordre National du Bénin

et la loi n"2002-17 dr.r 07 février 2007 qui l'a modifiée et complétée ;

Vu le «lécret n" 2019-39(: clu 05 scpternbre 20t9 portant composition du Gouvemement ;

Vu Le clécret n. 2009-05 I du 02 rnars 2009 pofiant nomination de Madame Koubourath

OSSENI en qualité clc Glancl Chancelier de t'Ordre National du Bénin;

Vu ledécret n" 2013-265 du 12 juin2013 portant nominationde Monsieur Roger Irnorou

GARBA en qualité cle Vice-Grand Cl.rancelier de l'Ordre National du Bénin ;

vu les décrets n"99-243 du 14 mai 1999 et 2013-390 du 26 septembre 2013 portant

nornination des rnenbres du Conseil de l'Ordre National du Bénin;

Vu la lettre n'04 I 3/MESRS,DCISGI\4/SA du 09 février 2018.
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Article Ie': sont promues à titre exceptionnel et civil dans I'Ordre National du Bénin au

grade de Grand-officier pour prendre rang de la date de leur réception dans l'ordre, les

personnalités Béninoises dont les noms suivent :

Madame OUINSAVI christine A. I. Nougbodé, Aménagement er Gestion des

Ressources Naturelles (Corn/ONB par décret n"20 l0- 159 du 07-05-20 I 0);

Monsieur Bro BIGOU Léon Bani, Géographie Humaine (corr/oNB par décrer

n'2009-0 I 3 du 29-01-2009).

Article 2 : sont promues à titre exceptionnel et civil dans l'Ordre National du Bénin au

grade d'officier pour prendre rang de la date de leur réception dans l'ordre, les

personnalités Béninoises dont les noms suivent:

Messier-rrs:

KoUDANDE olorounto Delphin, Zootechnie (chev/oNB par décret n"2012-322 du

28-08-20t2) ;

Dossou Francis Moi'se Djidénou, chirurgie Générale (chev/oNB par décret

n"2017 -447 du 3 1-08-201 7) ;

MONGBo Roch Lambert, Sociologie du développemenr (Cher,/oNB par décret

n"2016-193 du 0 l-04-2016) ;

BoKossA YAou lnnocent Padonou, Technologie Alimentaire / microbiologie

Alimentaire (Chev/ONB par décret n"2014-672 du 09-10-2014) ;

AYEDOUN Marc Abel, chimie: chimie fine, chimie organique (chev/oNB par

décret n"20 13 -449 du 08- 1 0-20 I 3).

Article 3 : sont nommées à titre exceptionnel et civil dans l'Ordre National du Bénin au
grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception daps l'ordre, les
personnalités Béninoises dont les noms suivent:

Mesdarnes:
- AGASSOUNON Micheline épouse DJIKpo TCHIBozo, Biochimie-

Microbiologie/Biotechnologie ;

- DAHOUENON Edwige épouse AHoussr, Biochimie et technologie des aliments ;

Messieurs

- ADJANOHOUN Adolphe, Fertilité des sols et Nutrition des plantes

h



AZANTONDE Hessou Anastase, Agro-pédologie ;

DENAKPO Justin, Gynécologie-obstétrique ;

AMOUZOUVI Dodji Alexis Hippolyte' Socio-anthropologie religieuse '

KPATCHAVI Codjo Adolphe, Anthropologie et sociologie de la sante ;

TOHOZTN Antoine Yves, Géographie hurnaine et éconornique ;

ATINDOGBE Comlan Cyriaque, Mathématiques : Géométrie différentielle ,

ATOHOUN Yacoté Guy Sylvain, Chimie : théorique, chimie structr-rr.e et réactivité

rnoléculaile;

DOSSOU-YOVO Picrre, Chirnie analytique/chirnie al i mentaire ;

GBAGUIr,IAhokanouFcrnand,Clrimie:Chimieorganique/chimiedessubstances

naturelles ;

JOSSE Roger Gérard, Chimie analytique ;

HOUNKOU Cossi Bmmanuel, Gestion des ressources humaines ;

IGUE Charlemâgne Babatoundé, Politique économique ;

SALAMI David Ibrahim, Droit Public ;

ANIHOLJVI Victor Bienvenu Jean Gbèdonou

alimentaire/rn icro bio logie alimentaire ;

ASSOGBADJO Achille Ephrem, Foresterie I

Sèdozan,'fecll.roiogie

BABA-MOUSSA Farid Abdet Kader, Microbiologie-biologie végétale ;

BABATOUNDE Séverin, Nutrition et alimentation ;

BANKOLE Honoré Sourou, Microbiologie ;

BONOU Agossou Clément, Hydrobiologie ;

DJEGo Julien Gaudence Mahutin, Ecologie et botanique (Biologie Végétale) ;

DOSSOU Joseph, Technologies Alirnentaires ;

DOUGNON Jacques, Physiologie et Santé Animales ;

GBANGBOCHIT', Armand Bienvenu, Zootechnie ;

HOUNDONOUGBO Mankpondji Fréderic, Zootechnie/nr-rtrition et alimentation

animales;

KAYODEAdécholaPierrePolycarpe'BiochimieettechnologiedesAlirnents;
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anirnales);

Gbètondj ingninougbo Bcnoît, Zootechnie (productions
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LAGNIKA La tilb u, _B iochirni e/pharmacognosie 
;

SAIDOU Aliou, Agronomie (science du sol)
zoUNDJIHEKpoN Gaston Jeanne, Génétique er amélioration des prantes ;
YABI Afouda Jacob, Agroéconomie.

Article 4 : Le présent décret sera publié au joumar ofrciel de la République du Benin

Fait à Cotono u,le z+ juiller 2o2o

Par le Presideirt de la République,
Chef de l'Etar, Chef du Corr"-err.,.nt,
Grand - Maître de l,Ordre National du Bénin.
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